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ARTICLE 32

Avant l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« L’article L. 593-18 du code de l’environnement est complété d’un alinéa ainsi rédigé :

« A l’occasion de ce réexamen, l’exploitant présente un plan de démantèlement de l’installation et 
le soumet pour approbation à l’Autorité de sûreté nucléaire. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est  proposé que l’exploitant remédie à au manque de plans de démantèlement en élaborant 
progressivement les plans de démantèlement des réacteurs nucléaires. Afin d'étaler dans le temps 
cette élaboration, il est proposé qu'elle se situe pour chaque réacteur au moment de la visite 
décennale qui correspond à une visite en profondeur de l'installation et est donc particulièrement 
bien adaptée pour envisager simultanément les conditions de démantèlement.


